




ÉDITORIAL

L’éditorial du Maire

J’espère avant toute chose que la période des 
fêtes que nous venons de vivre vous a permis de 
vous rassembler, de passer, en famille ou entre 
amis, quelques jours heureux. Après les événe- 
ments éprouvants que nous avons vécus qui nous 
ont bouleversés l’année passée, nous en avions 
tous grand besoin. 

A Belleville-sur-Meuse, tout a été fait pour que la 
fête soit encore plus belle. Et je pense que les 
festivités de Noël ont été appréciées, constituant 
ainsi le point d’orgue d’une année particulièrement 
riche et animée pour notre petite ville, avec une 
succession de manifestations populaires : à la  
MJC, Maison pour Tous, la venue de Saint-Nicolas 
et le défilé qui l’accompagnait. 

L’année 2016 va, à son tour, être marquée par de 
nombreuses nouveautés, dont certaines sont 
dévoilées dans les pages de ce bulletin municipal. 
En dépit des contraintes budgétaires que nous 
subissons, j’entends en effet poursuivre avec la 
même énergie la continuité de l’action municipale 
de notre petite ville, n’oublions pas non plus 
d’avoir une pensée, ou mieux, un geste, vers tous 
ceux dont l’avenir demeure incertain, c’est tou- 
jours dans les moments difficiles que la solidarité 
devient une vertu cardinale. 

Abordons donc cette nouvelle année dans un état 
d’esprit résolument positif. Elle doit nous per- 
mettre de marquer des points décisifs pour notre 
avenir commun, à commencer par le développe- 
ment économique, social et sécuritaire de notre 
territoire communal. 

Je sais que la vie est dure pour certains 
d’entre vous. Mais, en 2017 comme 
hier, nous nous battrons à vos 
côtés. C’est unis que nous 
affronterons les défis. C’est 
ensemble que nous gagnerons. 

2017 sera aussi l’année de l’avènement 

de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Verdun. Notre collectivité de regroupement inter- 
communal qui vit le jour il y a 2 ans, au 1er janvier 
2015. 

Née de la fusion des CODECOM de VERDUN et 
CHARNY et de la commune de BELLERAY, elle est 
présidée de main de maître par mon ami, Maire de 
VERDUN, Samuel HAZARD, et la commune de 
BELLEVILLE  y tient une place de choix et de rang.  

L’accouchement a été difficile, mais le résultat est 
au bout. La C.A.G.V., qui se substitue désormais, 
pour les bellevillois, à la CODECOM de CHARNY, est 
sur de bons rails. Les élus travaillent en toute 
confiance et le dialogue est permanent. 

Après 2 ans de mise en place et de travail acharné 
des services compétents et des élus, la « machine » 
est lancée. Les nouveaux statuts ont été présentés 
et validés par le conseil communautaire du 15 
décembre dernier et un certain nombre de 
compétences sera transféré au cours de cette 
année, permettant ainsi une plus grande équité et 
une meilleure lisibilité pour tout un chacun. Cela 
permettra aussi de remettre à plat les attributions 
de compensations, mises en place parce que les 
coefficients d’intégrations fiscales, autrement dit 
les compétences transférées, étaient différents 
d’une CODECOM à une autre. 

2017 sera une année importante en ce qui 
concerne le transfert de certaines compétences. 
La voirie par exemple. Si un certain nombre 
d’éléments restent à appréhender et à valider, 

cette compétence sera désormais gérée 
par la C.A.G.V. C’est une bonne chose, 

cela permettra d’avoir une cohé- 
rence de l’ensemble des investis- 
sements et de l’entretien sur 
notre territoire et d’être plus 

performants financièrement grâce 
à ce regroupement. Mais il faudra 
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AVANCER DANS UN MONDE 
QUI CHANGE

Belle et heureuse année à tous !

« L’éducation est 
la meilleure arme 

pour changer le monde ». 
Nelson 

MANDELA.

« On existe par rapport à ce que l’on fait pour les autres »
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veiller à ce que des communes, comme celle de 
BELLEVILLE-SUR-MEUSE, ayant des programma- 
tions ambitieuses et un entretien régulier de leur 
voirie, puissent continuer à assumer leurs enga- 
gements et satisfaire leur population. 

D’importants projets verront le jour ou démar- 
reront en 2017 et impacteront ou concerneront 
directement notre commune, c’est le cas pour le 
Vélo-Route Voie Verte qui traversera la collectivité 
du Grand Verdun du Nord au Sud, soit de SAMO- 
GNEUX à HAUDAINVILLE via BELLERAY et qui 
permettra à bon nombre de nos concitoyens et de 
touristes de pratiquer les transports doux en toute 
sécurité et en toute sérénité.  

2017 verra également d’importants travaux se 
réaliser à la M.J.C. du verdunois. Outre une 
rénovation complète et des mises aux normes 
importantes de l’existant, la Salle de Musiques 
Actuelles, autrement dit la S.M.A.C, sortira de terre 
au cours de cet exercice. C’est un enjeu important 
pour notre M.J.C et pour le Grand Verdun, cela en 
fera un des hauts lieux de la musique et de la 
culture contemporaine de notre département et 
de notre région. 

Bien d’autres créations et de projets, écono- 
miques, culturels ou sportifs sont programmés ou 
à l’étude, témoignant ainsi de la prise d’initiative 
des élus et du bien-fondé de cette nouvelle entité 
qu’est la Communauté d’Agglomération du Grand 
Verdun. 

Je n’oublierai pas le personnel, compétent et indis- 
pensable à la bonne marche de nos collectivités 
communale et communautaire. La mutualisation 
est une évidence afin que chacun soit traité avec 
les mêmes droits mais aussi avec les mêmes 
devoirs. Cette mutualisation est nécessaire afin 
d’optimiser nos ressources et maitriser les coûts 
inhérents au personnel des collectivités, mais là 
encore il faudra être vigilant et respecter les 
engagements pris vis-à-vis des uns et des autres 
quant aux évolutions de postes et à la mobilité 
géographique. 

Le Grand-Verdun est devenu une réalité géogra- 
phique, économique et une nécessité grâce à la 
confiance et au respect mutuel qu’ont mis en 
œuvre les femmes et les hommes qui le 
composent, qu’ils soient élus ou salariés, il faut 
que cela continue encore longtemps. 

Bien vu ! 

Conformément à mes engagements, les premières 
caméras de vidéo protection viennent de faire leur 
apparition à Belleville. Comme de très nombreux 
élus, qu’ils soient de droite ou de gauche, je suis 
en effet persuadé qu’un réseau de caméras 
correctement utilisé peut se montrer 
efficace pour lutter contre la délin- 
quance et les nombreuses incivilités, 
que ce soit  par s imple effet de 

dissuasion ou en permettant aux enquêteurs de 
disposer d’éléments souvent décisifs. 

Mais ce système, aussi perfectionné soit-il, ne peut 
suffire sans une présence humaine régulière sur le 
terrain. Ce qui suppose des effectifs adaptés. 

La sécurité des personnes et des biens demeure 
l’une de mes priorités les plus essentielles. Et dans 
ce domaine comme dans tous les autres, j’entends 
rester fidèle aux engagements pris devant vous au 
printemps 2014, durant la campagne électorale 
des municipales dans le droit fil de la continuité 
des mandats précédents. 

En ce début de la nouvelle année, j’aurai égale- 
ment une pensée particulière pour nos anciens et 
pour tous ceux qui souffrent de maladie, de 
handicaps, mais aussi d’injustice, de coups tordus 
ou des conditions économiques. 

N’hésitez pas à me faire parvenir vos critiques, 
vos suggestions et remarques, car ce bulletin 
municipal doit continuer à assurer entre vous et 
nous une communication totale, à vous de 
démontrer que les sentiments d’amitié, de 
solidarité, de loyauté, de confiance, celui du 
respect de l’autre, celui à mes yeux très important, 
celui de la TOLERANCE ne sont pas de vains mots, 
ils nous donneront la force nécessaire de pour- 
suivre notre action : ils vous permettront aussi de 
vous pénétrer de cette vérité, qu’il fait bon vivre 
dans notre BELLEVILLE ! 

Vous savez que votre équipe municipale comme 
celle d’hier, celle de maintenant et celle de demain 
si vous le souhaitez continuera à consacrer tous 
ses efforts dans cette direction. 

Enfin, que cette année 2017 soit belle, riche de 
satisfactions personnelles et professionnelles, en 
vous souhaitant santé, bonheur, partagés avec 
ceux qui vous sont chers, toujours enthousiaste, à 
vous satisfaire, en conservant votre confiance, 
mon objectif premier étant pour le seul intérêt des 
projets présentés et au service d’une population. 

Votre Maire, 
Conseiller Départemental du canton de Verdun 

et du Champ de Bataille de Verdun 
2e Vice-président de la Communauté d’Agglomération 

du Grand Verdun, « Délégué aux Travaux » 
Président de la C.A.O. du Conseil Départemental 

de la Meuse 
1er Vice-président de l’Amicale des Conseillers Généraux 

Départementaux de Lorraine 

Yves PELTIER

« Que chacun à sa place 
fasse son devoir et l’année 

sera heureuse ! »

« Le monde est dangereux, 
non pas tant à cause de ceux qui font le mal 

qu’à cause de ceux qui regardent 
et qui laissent faire ». Albert EINSTEIN.
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TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT PARTIEL 
DE L'ANCIEN PRESBYTÈRE 

Afin de répondre à une nouvelle sollicitation 
de deux professionnels de santé (un médecin 
généraliste et une orthophoniste) désireux 
d'intégrer la future Maison de Santé Pluri-
disciplinaire, dont l'ouverture pourrait intervenir 
dans l'été 2018, des travaux se déroulent 
actuellement au niveau rez-de-chaussée du 
bâtiment "Presbytère". 

Ces travaux sont destinés à créer deux 
cabinets provisoires supplémentaires aux trois 
récemment ouverts rue Jean Jaurès, dans 
l'attente de la mise en service du futur Pôle 
Santé. Les entreprises retenues pour la réali- 
sation de ces travaux, sont les entreprises 
Lorr' Elec, Lorraine Energie, Janton Menuiserie 
et Noël Peinture. 

L'ouverture de ce Cabinet qui portera le nom 
de "Cabinet Médical République" est program- 
mée à la mi-janvier. 

AVANCEMENT DES TRAVAUX RUE DE 
LA RÉPUBLIQUE, RUE JEAN JAURÈS 

ET RUE COMMANDANT DROUOT 

L'avancement de ces travaux a été contrarié 
par des circonstances non prévisibles lors de la 
phase "étude", survenues à l'avancement du 
chantier : dévoiement d'une canalisation princi- 
pale d'alimentation en gaz découverte lors des 
fouilles, à une profondeur d'enfouissement inat- 
tendue ; densité inhabituelle d'anciens réseaux 
divers aux tracés compliqués du fait de leurs 
remaniements antérieurs à des besoins succes- 
sifs ou à des extensions… 

Le planning de ce chantier est en cours 
d'actualisation avec l'engagement des entre- 

prises à mettre en œuvre tout moyen néces- 
saire au respect des nouveaux délais d'achè- 
vement. 

Consciente de la gêne occasionnée aux rive- 
rains et des difficultés de circulation entraînées 
du fait de l'inévitable mise en place de dévia- 
tions qui évoluent au rythme du déplacement 
du chantier (plus exactement des chantiers 
simultanés, puisque cette opération concerne 
les réseaux d'assainissement, de distribution 
d'eau potable, d'enfouissement de réseaux 
électriques, de modification de l'éclairage public, 
et de modification de certains anciens tracés de 
raccordements téléphoniques) la municipalité 
ne reste pas dans une contemplation béate 
de ces difficultés mais agit pour obtenir les 
meilleures prestations des entreprises, au 
moindre coût et dans des délais de livraison des 
ouvrages satisfaisants eu égard à la complexité 
de certaines interventions.

 
 
 
 

Horaires d’ouverture 
de la Mairie de BELLEVILLE 

Tél. 03 29 84 31 81 
• Du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

• Le samedi de 9h00 à 12h00 
(permanence état-civil)

BELLEVILLEBELLEVILLE
VILLE DE

BELLEVILLE
SUR MEUSE

Photo Robert Urbain.

Photo Robert Urbain.
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Qualité de l'eau distribuée en 2015 
Synthèse du contrôle sanitaire effectué par l'Agence Régionale de Santé en juin 2015  

En pièce jointe à leur facture de consommation du 2e semestre 2016, les abonnés au service de 
production et de distribution d'eau potable, résidant sur le territoire de la Commune de Belleville-
sur-Meuse, ont reçu une information erronée puisque les éléments des analyses microbiennes et 
chimiques adressés concernaient le captage du réseau fontaine de Laviau situé sur le territoire de 
Sivry-la-Perche. 

Vous priant donc d'excuser cette mauvaise information due à une confusion lors de l'émission des 
factures par VEOLIA, vous trouverez ci-dessous le rapport concernant la qualité de l'eau distribuée 
depuis le forage de la zone aquifère de Bras-sur-Meuse, à partir duquel est alimenté la Commune. 

Veuillez accepter de nouveau toutes nos excuses. 

–  E R R A T U M  –
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VID�O 
dans les domaines de la sécurité routière et de 
l'abandon de déchets sur la voie publique ou en 
bordure de domaines privés. Les caméras 
pourront périodiquement être déplacées. 

L'exploitation des enregistrements de ces 
caméras (dans le cadre de dispositions prévues 
par la Loi et strictement appliquées) a permis 
ces dernières semaines de procéder à un 
certain nombre de rappels à l'ordre ou à la Loi, 
aux cours d'entretiens accordés, en Mairie, aux 
contrevenants résidant ou non sur la Commune  

Cette nécessaire phase préalable consacrée à 
la pédagogie est désormais terminée. A l'avenir 
toute infraction constatée fera l'objet d'une 
communication systématique aux forces de 
Police pour verbalisation ou pour transmission 
éventuelle au Parquet, si des suites judiciaires 
doivent être envisagées. 

Dans le cadre d'un marché passé par la 
Communauté d'Agglomérations du Grand 
Verdun, en vue d'installer un certain nombre de 
caméras de vidéo surveillance sur son 
périmètre, la Commune de Belleville a souhaité 
se voir dotée de ces équipements. Pour notre 
part nous appellerons ce système "vidéo 
protection ou vidéo tranquillité", ce choix ne se 
limite pas à une nuance sémantique mais bien il 
est bien significatif du but recherché : répondre 
à un besoin fréquemment formulé par de 
nombreux administrés soucieux que leur 
quiétude, voire leur sécurité, ainsi que le respect 
de l'environnement, soient mieux préservés. 

Aussi des caméras équipées de dispositif de 
grossissement des images ont-elles été 
installées à des endroits où sont souvent 
observés des mauvais comportements ou 
même des incivilités récurrentes, notamment 

 VOUS AVEZ ENTRE 16 ET 25 ANS  
LA MISSION LOCALE 
S’ADRESSE À VOUS 

1) Un accueil de proximité :  
- Accueil, sans rendez-vous, tous les après-midi sur verdun et par 

téléphone (03 29 86 25 26).  

2) Des ateliers spécifiques pour apprendre et échanger avec les 
autres :  
- Atelier recherche d’emploi.  
- Atelier « clés de l’entreprise » pour mieux connaître ses droits et ses 

devoirs et ainsi mieux s’intégrer dans le monde du travail.  
- Atelier d’orientation : construire son projet professionnel.  
- Atelier Mobilité : apprendre à se déplacer et découvrir des lieux utiles.  
- Atelier Apprentissage : construire son projet et rechercher un contrat.  

3) 9 lieux d’accueil sur tout le territoire  
La Mission Locale assure un service de proximité sur 9 sites extérieurs. Cet accueil et cet 
accompagnement sont assurés par une équipe dédiée ancrée sur les territoires locaux. Un 
renforcement de cette équipe a pu être possible grâce au soutien de l’Union Européenne.  
La volonté affichée est de renforcer le partenarial local notamment sur l’articulation de parcours et 
la construction d’actions communes. 

4) Dispositif « Garantie Jeunes »  
La Garantie jeunes permet d'accompagner tout jeune en situation de grande précarité vers l'emploi 
ou la formation. Pour mettre en œuvre ce dispositif, un contrat est signé entre le jeune et la Mission 
locale. C'est un dispositif proposé à la Mission Locale du Nord Meusien depuis août 2016. La Garantie 
Jeunes, permet aux jeunes de bénéficier d’un accompagnement renforcé pendant 1 an. L’objectif est 
d’être autonome, de multiplier les expériences professionnelles, d’acquérir les savoir-être en 
entreprise, par le biais de regroupements collectifs, d’entretiens individuels et d’actions de mise en 
relation avec des employeurs. Afin d’appuyer l’implication et en fonction des ressources, le jeune 
bénéficie d’une allocation forfaitaire d’un montant de 470 €.
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Anciens Combattants
C'est ce dimanche 23 octobre dernier que les 
anciens combattants de Belleville et de Thierville 
ont tenu leur première Assemblée générale 
statutaire commune depuis la fusion de 
septembre 2015. 
Forte d'un effectif de 134 membres, l'asso- 
ciation s'est impliquée en 2016 dans de 
nombreuses manifestations tant mémorielles, 
que festives ou de cohésion. Seule par suite 
d'un manque de disponibilité du président dans 
le courant de l'été, la sortie annuelle qui devait 
cette année les conduire à la visite de la 
Basilique de Sion et de la Colline Inspirée chère 
à Maurice Barrès, puis à la découverte du 
château du Maréchal Lyautey à Thorey, a été 
annulée. C'est partie remise. 
Côté finances le bilan présenté par le trésorier 
Patrick Martin, a démontré une gestion saine, 
économe et équilibrée, comme l'ont certifié les 

Commissaires aux Comptes André Hurelle et 
Michel Basset. A l'issue des votes pour l'appro- 
bation des bilans moral et financier, une brève 
cérémonie de dépôt de gerbe et de recueil- 
lement devant le Monument "Aux Enfants de 
Belleville Morts pour la France" a eu lieu. Cette 
cérémonie a été précédée par une remise de 
la Croix du Combattant à Claude Fontaine, 
Christian Gérard, André Hurelle, Michel Bonfils 
et Michel Basset, qui ont été décorés par le 
président Jacques Champ assisté par le 
Commandant Georges Gréco et Jean Charles 
président de l'Union Nationale du Combattant 
en A.F.N., avant que Monsieur Yves Peltier Maire 
de Belleville ne remette à Hugues Hélin le 
diplôme et l'insigne de Porte Drapeau. 

Puis comme il convient toujours de le faire entre 
vieux soldats, la matinée s'est achevée en 
levant le verre de l'amitié. 
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Comme maintenant depuis plusieurs années, la 
célébration de l'Armistice du 11 novembre 1918 
et l'hommage de la Nation aux Morts pour la 
France au cours de toutes les guerres, fait l'objet 
d'une cérémonie préparée et animée de 
manière conjointe par la Municipalité, l'Ecole 
Primaire André Maginot et les Anciens 
Combattants. 

C'est ainsi que ce vendredi 11 novembre une 
trentaine d'élèves des classes de CM1 et de 
CM2, accompagnés de leurs parents, se sont 
retrouvés sur la Place Maginot tôt en matinée 
malgré une température assez faible. 
Après la lecture par Monsieur le Maire du 
message officiel du Secrétaire d'Etat auprès du 
Ministre de la Défense chargé des Anciens 

La Croix du Combattant 

Créée par la Loi du 28 juin 1930 et d'abord destinée aux titulaires de 
la Carte du Combattant au profit des personnes relevant de l'Office 
National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre au titre de 
la Guerre 1914-1918, de celle de 1870-1871 et des campagnes 
coloniales antérieures au premier conflit mondial. Cette décoration a 
ensuite été attribuée aux participants aux conflits postérieurs, puis 
contemporains sous réserve de conditions de durée passée en 
opération. 
Il s'agit pour la Nation de reconnaître et d'honorer les personnes qui 
ont combattu pour elle. 
"Ils ont des droits sur nous" disait Georges Clémenceau à propos des 
Poilus de la Grande Guerre. Cette déclaration exprime toute la 
philosophie de cette distinction. 

Le 11 novembre à BellevilleLe 11 novembre à Belleville

Photo Robert Urbain.



Combattants et de la Mémoire, se sont 
succédés au micro pour lire une émouvante 
lettre de poilu, de façon parfaite malgré une 
pointe de trac bien compréhensible, Laurine, 
Evan, Lilian, Clara, Sophie, Léane, Emma, 
Mathilde et Charlotte. 

Pendant ce temps, sur les rangs avec les porte-
drapeaux Léo, Florine et Justin portaient 
fièrement le Drapeau de l'Ecole qui s'est incliné 
en même temps que ceux tenus par leurs aînés 
au moment de la sonnerie Aux Morts et de la 
minute de silence. 

Quelques instants auparavant la gerbe de 
l'Ecole avait été déposée au pied du Monument 
par Rosalie, Manon, Guillaume et Valentine 
accompagnés par Mademoiselle Gladieux. 

En marge de la cérémonie Elyne, Noémie, 
Océane, Côme, Thomas, Mael, Lucas, Louis et 
Timothée sollicitaient la générosité du public 
dans le cadre de la collecte au profit de la 
Fondation du Bleuet de France, collecte dont les 
fonds recueillis contribuent à financer les 
actions sociales et de solidarité de l'ONACVG à 
l'attention des Anciens Combattants et de leurs 
Veuves. 

Avant de partager brioche, café et jus de fruit, 
offerts à la salle des fêtes, Monsieur Yves Peltier 
Maire de Belleville et Conseiller départemental 
du Canton de Belleville remerciait très chaleu- 
reusement les acteurs de cette belle cérémonie 
et en particulier, les élèves, leurs parents, 

Madame Cumft la Directrice de l'Ecole, ainsi 
que son équipe pédagogique. Jacques Champ 
Président des Anciens Combattants exprimait 
également à toutes et à tous, son admiration et 
sa plus profonde gratitude. 
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Photo Robert Urbain.

« La Malle à Malices »
En  2016, La Malle à Malices a 
proposé, comme à son habi- 
tude, 3 bourses. En mars, pour 
les vêtements, jouets, puéri- 
culture, en septembre pour les 
vêtements seulement et en 
novembre pour les jouets. Les 
bénévoles ont encore répondu 
massivement présents aux trois 
rendez-vous et grâce à eux, 
tout s’est déroulé pour le 
mieux. Il est toujours agréable 
d’accueillir les déposants, habi- 
tués ou nouveaux – ils sont en 
général conscients du temps 
passé à organiser (entre l’avant, 
le pendant et l’après, il se passe 
souvent plusieurs semaines).  

Les bénéfices ont permis de proposer aux adhérents, de plus en plus nombreux, une sortie à Center 
Parcs en bus le dimanche 22 mai et un spectacle intitulé « Baudruche » le mardi 25 octobre (en 
partenariat avec la MJC). L’idée de l’association est de proposer des moments conviviaux, 
enrichissants sur le plan humain et favorisant le partage.  



La fidélité de nos déposants et clients nous 
encourage et nous donne envie de pour- 
suivre, nous les en remercions. 

Un public plus jeune semble intéressé par 
ce système dépôt-vente qui offre au niveau 
des bourses aux vêtements un choix et des 
prix attractifs. Quant à la Foire aux Puces, la 
variété des pièces présentées en fait son 
attrait. 

Comme toujours les bénéfices réalisés sont 
répartis en fin d’année à différentes asso- 
ciations ou organismes : enfants défavo- 
risés, adultes en situation difficile, anciens 
en maison de retraite sans oublier le Club 
des Palots … et toujours avec des sourires 
en remerciement. 

Merci à toute l’Equipe qui s’affaire durant 
ces 3 manifestations et qui mérite bien le 
nom de BENEVOLES. 
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ASSOCIATION BELLEVILLE AVENIR 
40 années d’existence et toujours autant de succès

Comité des Fêtes de BellevilleComité des Fêtes de Belleville



Tout au long de l’année 2016, le Comité des 
Fêtes de Belleville a proposé aux habitants de 
la commune des manifestations conviviales : 
- Un loto qui a réuni le samedi 13 février près 

d’une centaine de personnes. 
- Le défilé de Carnaval le samedi 12 mars sur le 

thème du western. 
- La chasse à l’œuf  le dimanche 27 mars qui a 

accueilli 130 enfants. 
- Le feu d’artifice le 13 juillet. 
- La brocante du 14 juillet où une centaine 

d’exposants se sont installés. 
- La randonnée du dimanche 28 août qui a 

rassemblé une soixantaine de marcheurs. 
- Une soirée Karaoké en octobre qui a dû être 

annulée faute de participants. 

- Le défilé de Saint Nicolas le 
dimanche 27 novembre sur le 
thème des sports d’hiver. 

Le calendrier 2017 est déjà en 
place pour le premier semestre : 
- Loto le 4 février 
- Carnaval le 25 mars 
- Chasse à l’œuf le 16 avril 
La préparation de nos manifes-
tations se fait toujours dans la 
bonne humeur. Alors, si le cœur 
vous en dit, n’hésitez pas à nous 
rejoindre… 
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Loto du 13 février

Défilé de Carnaval

Séjour ski 
alpin 2017 

Du 13 au 17 février 2017, la MJC du 
Verdunois organise en partenariat 
avec l’Agglomération du Grand 
Verdun, un séjour neige pour les 
jeunes de 9 à 15 ans, à Fresse-sur-
Moselle, au centre d’accueil et de 
plein air « La Colline ». 

40 places sont disponibles. 

Au programme : ski alpin, patinoire, jeux de neige. 
• Tarif habitant agglomération du Grand Verdun : 190 € (sur 

présentation d’un justificatif de domicile : taxe d’habitation, 
facture EDF…) 

• Plein tarif : 495 € 
+ Adhésion individuelle : 10 € ou adhésion familiale : 20 € (pour 

3 membres de la même famille, adhésions souscrites le même 
jour) 



Nous acceptons les bons MSA, les chèques 
vacances, la participation des Comités d’entre-
prises / mairies. Possibilités de paiement en 
plusieurs fois. 
Renseignements et inscriptions jusqu’au ven- 
dredi 27 janvier 2017 auprès de Mme BACHELET 
Alexiane au Tél. 03.29.84.43.47 ou par mail : 
enfancejeunesse@mjcduverdunois.fr 

ALSH février 2017 
Du 13 au 24 février 2017, la MJC du Verdunois 
organise son accueil de loisirs pour les enfants 
de 3 à 15 ans. 
Au programme : jeux collectifs, ateliers des 
gourmands, soirées, activités manuelles… 

Les inscriptions se feront à partir du 30 janvier 
2017, du lundi au vendredi de 9h à 11h 30 et de 
14h à 17h30 et seront enregistrées dans l’ordre 
d’arrivée.  
Venir munis de vos bons CAF ou MSA, des 
photocopies des vaccinations (à jour) de l’enfant 
et de votre fiche de non-imposition 2016.  
Renseignements auprès de Mme BACHELET 
Alexiane au Tél. 03.29.84.43.47 ou par mail : 
enfancejeunesse@mjcduverdunois.fr 

Stage général BAFA 
en partenariat avec l’UFCV 
Du dimanche 19 février au dimanche 26 février 
2017. Tarif : 395 € 
Pour préparer le Brevet d’Aptitude aux Fonc- 
tions d’Animateur : 
- Vous devez être âgé au minimum de 17 ans au 

premier jour de la formation générale 
- Vous bénéficiez d’un délai de 30 mois pour 

effectuer l’ensemble de la formation. 
- Vous devez suivre un cycle de formation 

comprenant 3 étapes se déroulant dans cet 
ordre : 
1 : session de formation générale d’une durée 
de 8 jours 
2 : stage pratique de 14 jours minimum (en 
2 séjours maximum). A terminer au plus tard 
18 mois après la formation générale. 
3 : session d’approfondissement de 6 jours ou 
qualification de 8 jours (thème au choix). 
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Nos amis les animaux 

Les déjections canines ou crottes de chiens 

Le plaisir qu’on peut prendre à se promener en ville dépend pour beaucoup de la propreté de ses 
trottoirs. Quoi de plus désagréable que de marcher les yeux rivés au sol pour éviter les déjections 
canines ! Très négatives pour l’image de notre commune, les crottes de chiens sont dangereuses 
pour les piétons et inacceptables en terme d’hygiène et de santé publique. 
Toutes ces nuisances sont résolues par de simples sacs plastiques. Pensez-y ! 

LÉGISLATION DÉJECTIONS CANINES 
Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l'exception des parties de ces 
caniveaux qui se trouvent à l'intérieur des passages pour piétons. 
En dehors des cas précités, les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, 
les espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce par mesure d'hygiène 
publique. 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 
En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe 
(35 euros). 
Le problème de l'interdiction des déjections canines relève de la compétence de votre Mairie 
"responsable de la salubrité publique", envoyez une LRAR à votre Maire pour signaler cette incivilité 
et demander à ce que ça cesse.



Comme nous l ’avons st ipulé dans le  
Belleville Démocratie précédent, encore et tou- 
jours de nouveaux musiciens nous rejoignent 
comme Laura JOSEPH à la flûte traversière, et 
Hervé DURVILLE aux percussions. 
Les cours de solfège et musique sont assurés 
par Arnaud, Priscilla et Pascal (musicien de 
Thierville), il y a à ce jour une dizaine d’enfants 
et 4 adultes. 
L’Harmonie a participé à de nombreuses sorties, 
une trentaine dans le département et à 
l’extérieur.  

Date à retenir 
• Loto le 15 janvier 2017 à la salle des fêtes de 

Belleville 
• Concert de l’Harmonie pour la Saint Sébastien 

le 21 Janvier 2017 
• Messe de Saint Sébastien le 22 Janvier 2017 à 

l’Eglise de Belleville 
• Brocante de l’Harmonie le 17 Avril 2017 

Notre Assemblée Générale Ordinaire 
s’est déroulé le 05 OCTOBRE 2016 
Membres de droit représentant la municipalité :  
M. PELTIER Yves 
M. AMBROSIO Samuel 
M. MANDILE Bruno 
Mme MUNERELLE Régine 
M. LARMIGNY Lionel 
Chef de Musique : M. DESISSAIRE Arnaud 
Membres élus :  
M. David CAMUS 2018  
M. Sylvain BARTHELEMY 2018 
Mme Marjorie BARTHELEMY 2018 
M. MANDILE Rodrigue 2019 
M. VALLERIN Serge 2019 
M. GIVE Arnault 2017 
M. LAVIGNE Lionel 2017 

Le nouveau bureau se compose de : 
Président d’Honneur :M. Yves PELTIER 
Président : M. Bruno MANDILE 
Vice-Président : M. Arnaud DESISSAIRE 
Trésorier : Mme Yvonne DI MARCO 
Secrétaire : Mme Marjorie BARTHELEMY 

Lors de notre Ste Cécile, 
le 13 Novembre 2016, sept musiciens 
ont été décorés ou récompensés :  
Mme BARTHELEMY Marjorie : 20 ans de musique 
M. SCHREDER Michael : 20 ans de musique 
Mme DI MARCO Yvonne : 15 ans de Membre de 

bureau 
M. VALLERIN Serge : 15 ans de musique 

Récompense pour 3 ans d’Harmonie 
Mlle DURVILLE Lucy 
M. LOUPPE Guillaume 
M. GIVE Louis 

N’oublions pas de remercier pour leur soutien 
la Municipalité de Belleville ainsi que le Conseil 
Départemental de la Meuse.  
De façon à étoffer ses rangs, l’Harmonie recrute 
des musiciens de tous niveaux et tous âges. 
Pour tous renseignements (animation ou 
recrutement), veuillez contacter : 

desissaire.arnaud@neuf.fr (chef de musique) 

mandile.bruno@gmail.com (Président) 

marjorie.barthelemy-hmb@orange.fr (secrétaire) 
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Depuis plus de 15 ans, la  
Goujonnière meusienne en 
partenariat avec la Fédération 
de pêche de la Meuse mène 
des opérations de restauration 
des annexes hydraul iques 
(noue Lili, noue de la queue de 
perche, …) afin de faciliter la 
reproduction naturel le du 
brochet sur le fleuve Meuse. 

16 LA VIE ASSOCIATIVE

Afin de mesurer concrètement 
l’impact de tous les travaux 
réalisés durant des années et 
des rempoissonnements, est 
mise en place jusque fin 2017 
une étude comportementale 
du brochet sur le fleuve Meuse 
(capture, mesure, radiopistage). 
J’invite les pêcheurs à prendre 
connaissance de cette étude, 

et pourquoi pas s’y investir ; les 
résultats seront publiés quoti- 
diennement. 

Le président 
Jean loup Prévot. 

Toutes les informations complé- 
mentaires pour les pêcheurs se 
trouvent sur l’encart ci-dessous… 

COMMUNIQUÉ DU PRÉSIDENT DE LA GOUJONNIÈRE MEUSIENNE : 



Depuis décembre 1996, l’association « LIRE A 
BELLEVILLE » gère la bibliothèque. Dans un 
ancien lavoir remarquablement rénové et par 
la volonté d’élus et de bénévoles, l’endroit 
est devenu un lieu de lecture et de culture. 
Pour ses vingt ans, l’association avait mis en 
place une manifestation réunissant lecteurs 
et écrivains. 
Cette manifestation était articulée autour de 
trois axes : une exposition photos retraçant 
l’historique de la bibliothèque depuis son 
origine, un point d’accueil pour les enfants 
dans le cadre d’une animation « raconte-
tapis », et la présence des écrivains, mem- 
bres de l’association PLUME, présidée par 
Pierre LOMBARD. Etait aussi présent l’atelier 
d’écriture présidé par Brigitte MONCEY. C’est 
ainsi que le public est venu nombreux à la 
rencontre des écrivains de notre région.

La bibliothèque est ouverte à tous.  

Pour une cotisation annuelle de 
10 euros, vous pourrez assouvir 

votre soif de lecture ! 

Horaires d’ouverture : 

lundi, mercredi, vendredi 
de 15 heures à 17 heures 30 

et le samedi 
de 10 heures à midi. 

LIRE A BELLEVILLE 
37 bis avenue Gaston Demenois 

BELLEVILLE-SUR-MEUSE 
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BIBLIOTHÈQUE

Les parents d’élèves des deux 
écoles de Belleville-sur-Meuse 
ont créé, en mai 2016, une 
association « les Petits Palots » 
permettant aux familles de se 
retrouver en dehors de l’école 
et de collecter des fonds pour 
aider financièrement à la réali- 
sation des projets pédago-
giques des enseignants. 

Plusieurs rendez-vous ont eu lieu dans l’année, notamment un 
barbecue le 5 juin et le samedi 20 octobre a eu lieu une marche 
ludique d’Halloween dans les rues de la commune suivie d’un 
goûter. 
L’association était également présente lors du défilé de Saint Nicolas 
où chaque enfant avait confectionné un lampion pour l’occasion. 
L’année 2016 se terminera par une vente de sablés de Noël et 
l’organisation d’une tombola pour le mois de Janvier 2017. 



Comme chaque année, nous commençons par 
notre Assemblée Générale Ordinaire avec 
39 adhérents, suivie du pot de l'amitié et du 
repas annuel. Cette journée se déroule très 
amicalement et comme à l'accoutumée, nos 
aînés ne sont pas oubliés. 

Le club des Palots de BELLEVILLE-sur-MEUSE est 
toujours aussi actif et dynamique comme en 
témoignent les diverses manifestations tout au 
long de l'année 2016 : 

• le 7 mars 2016 : 21 mamies étaient à l'hon- 
neur pour la fête des grands mères. 

• le 7 avril 2016 : nous avons passé 
une agréable journée en compa- 
gnie des enfants à la MJC du 
Verdunois et participé à des jeux 
de société. Chacun était ravi de 
ce grand moment de convivialité 
et de partage entre les enfants, 
les papy et les mamies. 

• au mois de Mai, nous avons fêté 
les mamans. Une vingtaine (21) 
ont reçu des fleurs et nous avons 
partagé un goûter. 

• au mois de juin, nous n'avons pas 
oublié la fête des Pères et 11 ont 
reçu un cadeau 

• le 24 Juin 2016 : 36 personnes ont 
pu apprécier la qualité gastro- 
nomique et le très beau cadre du 
restaurant du "jardin du Mess" à 
VERDUN. 

• au mois de juin, une grande fête a permis de 
célébrer l'anniversaire de 15 personnes 
(celles nées durant le 1er semestre). 

• le 21 septembre : nous avons organisé une 
présentation et animation de vêtements 
"Pro-confort" : 15 personnes étaient pré- 
sentes. 

• en septembre, nous avons également sou- 
haité l'anniversaire à 18 personnes (nées 
durant le 2e semestre de l'année. 

Pour 2017, d'autres projets seront proposés 
aux adhérents.  

Si vous voulez vous distraire et passer de 
bons moments de convivialité, venez nous 
rejoindre !  

Deux après-midi par semaine, nous nous 
retrouvons dans les locaux de la MJC. 

La présidente et les membres du club des palots 
remercient Monsieur le Maire et le conseil muni- 
cipal pour l'octroi de la subvention qui nous 
permet ainsi de réaliser de nombreuses acti- 
vités. 

Nous remercions également les secrétaires de 
mairie et les services techniques de la com- 
mune pour les services rendus.
Bonne Année 2017 à tous. 

La Présidente, 
Annette PIERSON.
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« CLUB DES PALOTS »

Le code de la route.

Les Jardins du Mess.



Au cours de l'année 2016, l'association a pro- 
posé deux activités extérieures : 
- une bourse le 28 février, 
- une exposition les 29 et 30 octobre. 
Ces deux manifestations se sont déroulées dans 
la salle des fêtes de Belleville. Plus petite que la 
salle Convard utilisée précédemment, cette 
salle a entraîné une réduction du nombre 
d'exposants, mais nous a permis de nous 
recentrer sur notre activité de prédilection : le 
modélisme ferroviaire. 
L'exposition a présenté des réseaux originaires 
de la Meuse, mais également de Moselle et de 
Meurthe Moselle, réalisés tant par des clubs (ex 
Jarny) que par des individuels. De nombreuses 
échelles étaient représentées: LGB, HO, HOe et 
N (1/45è au 1/160e). 
Le club a profité de cette occasion pour pré-
senter pour la première fois en public le petit 
réseau HOe qu'il a rénové au cours de cette 
année 2016. 
Des membres de l'association ont participé à de 
nombreuses manifestations extérieures. 
L'AFB55 était notamment présente à la fête 
organisée par l'Association Picarde pour la 
Préservation et l'Entretien des Véhicules 

Anciens (APPEVA) de Froissy le week-end de 
l'ascension.  
Cette association célébrait l'anniversaire des 
débuts du "P'tit train de la Haute Somme" et le 
centenaire de la construction de sa ligne. 
Notre prochaine bourse se déroulera le 
dimanche 26 février 2017, salle des fêtes, 
toujours axée sur le modélisme ferroviaire. 

Contacts : afb55yan@laposte.net
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Association Ferroviphile Belleville 55 -  AFB55 

Exposition 2016 à Belleville



Si nous avons terminé la saison 2016 avec 45 
licenciés, l’année 2017 s’avère d’ores et déjà de 
la même trempe quant au nombre total de ses 
adhérents avec, pour l’heure, 40 inscrits, toutes 
catégories d’âge confondues. 

ECOLE DE TENNIS 
Cette année encore, le club gère deux écoles de 
tennis : des cours sont dispensés sur Damvillers 
le samedi matin ainsi que sur Belleville le mardi 
à partir de 17h15. Jérôme Willaume s’occupe 
donc des jeunes Damvillois 2h par semaine, 
quant à Antoine Vandomme, il a la charge de 
2 groupes de 5 jeunes de 9-11 ans et de  15-16 
ans sur Belleville. 

TARIFS 
Pas de changement en ce qui concerne nos 
tarifs. La cotisation pour la licence 2017 est au 
prix de 60 euros pour un adulte, 100 euros pour 
un couple, 35 euros pour un étudiant sur 
présentation de sa carte et 30 euros pour un 
jeune. Les tarifs de l’école de tennis ne changent 
pas et restent à 50 euros pour l’année scolaire. 

COMPETITIONS 
Si l’année 2015 n’avait pas été très glorieuse en 
termes de résultats sportifs, nous pouvons dire 
que 2016 a presque été parfaite pour les 

compétitions en équipes. En effet, nos équipes 
engagées sur tous les fronts ont pu montrer 
qu’un club de 45 licenciés pouvait tenir la 
dragée haute à des adversaires plus nombreux. 

Quelques résultats : le TC Bras-Belleville s’est 
classé 1er de sa division au championnat de la 
coupe Perrey, première place qui a permis à 
l’équipe d’accéder en division supérieure pour 
les rencontres de l’année suivante. En ce qui 
concerne le championnat de Crédit Mutuel, le 
club s’est qualifié jusqu’en finale. L’équipe 
masculine termine première de sa poule de 
classement avec 3 victoires et un match nul lors 
des championnats Meuse hiver et également 
première de sa poule aux Championnats d’été. 
Quant à l’équipe féminine, elle termine deu- 
xième de sa poule en Championnat d’été et 
accède ainsi à la division supérieure pour les 
rencontres de mai prochain. 
Un grand bravo à tous nos joueurs ! 

UNE DATE A RETENIR 
Avril 2017. Ce seront les Portes Ouvertes du TC 
Bras-Belleville au cours desquelles vous pourrez 
nous rencontrer pour vous procurer votre 
licence d’été. Nous vous y invitons dès à 
présent, soyez nombreuses et nombreux à venir 
nous rejoindre… 
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  TC BRAS-BELLEVILLE : 
UN LONG FLEUVE TRANQUILLE… 



Le saviez-vous ? 

Le Handball est le sport collectif Français le plus 
titré : 2 titres Olympiques (+ 2 argent en 2016), 
6 coupes du Monde, 3 coupes d'Europe. 

Ce palmarès incroyable est en grande partie le 
résultat de notre pédagogie, ce que les pays 
étrangers appellent "l'école Française de 
Handball". 

Collectif, duel, aérien, vitesse, intelligence, le 
Handball développe ces qualités. 

Convivialité, familial, formateur, performant, 
c'est à cela que notre club accorde de la valeur. 

Le VAHB vous propose :  

- tout d’abord le babyhand (2013 à 2011) : 
motricité, imaginaire, début du collectif, 

- puis l’école de Handball (2010 à 2008) : jouer 
ensemble, rencontrer d’autres enfants, 

- ensuite, (2007 à 2004) les premiers cham- 
pionnats de Meuse avec des progrès 
techniques et tactiques, la bande de 
copains/copines, 

- plus tard (2003 à 1999) c’est le temps des 
sélections Meuse/Lorraine, des organisations 
offensives et défensives plus abouties, 

- enfin les adultes Femmes et Hommes, 
défendent devant nos supporters les couleurs 

de notre club lors des compétitions régulières : 
championnats, coupes. 

- pendant ce temps certaines mamans prati- 
quent le handfit (https://youtu.be/Wydwe6UXXJs) 
pour s’entretenir de manière ludique et 
collective. 

- et bien sûr des bénévoles encadrent ces 
150 licenciés passionnés. 

Enfants, parents, rejoignez-nous pour 
poursuivre cette belle aventure collective ! 

Grandissons ensemble ! 
CONTACT Club VAHB 

1555045@handball-france-eu 
Mme Géraldine LOMBARD 06.81.69.16.02 

http://hbcdbtv-dieue.clubeo.com/ 
https://www.facebook.com/HBCDBTV/ 
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Rejoignez un club de HANDBALL formateur et performant !

VAHB (Verdun Agglo HandBall)

FOOT DE BONHEUR
Merci - Le projet - Horizon 2017 !

Le 30.10.2016, une fête des 10 ans remplie 
de spectacle et de bonheur : Foot de Bonheur 
n’a jamais aussi bien porté son nom qu’en ce 
dimanche 30 octobre 2016. Nous attendions 
notre fête des 10 ans avec impatience et nous 
avons bien fait. A tous les niveaux : spectateurs, 
festivités, émotions, coopération, sécurité, 
météo, nous avons été servis. Ceux qui 
« baignent » dans le bénévolat depuis toujours 
savent que c’est aussi pour des moments 
comme ceux-là que l’on donne de son temps et 
de son énergie. Après cette journée, l’engage- 

ment associatif en sort encore grandi. Pas loin 
de 100 personnes ont aidé FDB sur cette 
manifestation et ont contribué à la réussite de 
ce projet : US Thierville, proches, Ufolep Meuse, 
Comité Départemental Olympique et Sportif, 
Handisport Meuse, A.D.P.C 55, Harmonie 
municipale de Belleville, Twirling-bâton de 
Verdun, Maison de l’Enfance, FDB. Le grand 
nombre de spectateurs et participants ne s’y est 
pas trompé. Pas loin de 2000 personnes sont 
passés sur la journée, animations du matin, de 
l’après-midi, exposition des 10 ans, boutique, le 
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d’expliquer notre projet, son contenu, son 
organisation et surtout le côté convivial, 
participatif dont chacun doit s’imprégner. « Foot 
de Bonheur : C’est le partage de valeurs 
éthiques, sportives, culturelles, sociales et 
humaines autour de la pratique du football, 
du rugby, d’activités ludiques et sportives et 
familiales ». Même si nous n’avons pas « tout 
inventé », nous utilisons au mieux les outils en 
notre possession : partenariat, mécénat, colla- 
boration associative, formations, ouverture, 
bénévolat... Ils nous permettent ainsi de 
proposer un projet associatif spécifique, de 
découvrir régulièrement de nouvelles offres ou 
activités et d’évoluer dans ce contexte coopé- 
ratif. Cet état d’esprit n’a d’ailleurs jamais été 
aussi fort que pour notre fête du 30.10 (voir plus 
haut).  

L’horizon 2017 : Dans un avenir associatif en 
reconstruction (grandes régions obligent) les 
associations sont quelques peu inquiètes sur 
leurs financements et le bénévolat. Si les disci- 
plines se sont multipliées ces dernières années, 
les limites vont sans doute être bientôt 
atteintes. Reste maintenant à trouver la voie de 
projets qui se feront autour de la compétition, 
du loisir, du ludique, du haut niveau. Ils devront 
néanmoins satisfaire localement un public avide 
de loisirs ou de performances. FDB s’intègre 
depuis 10 ans dans des idées éducatives, 
sociales, solidaires ciblées. Nous restons aussi 
ouverts à tous les projets, personnes sensibles 
à ces objectifs qui vont ou pourraient aller dans 
ce sens.  

Félicitations et bonne année 2017 : Cette 
année 2016 a été chargée et très intense 

GRAND MATCH (Variétés Club de France – 
Sélection David TERRIER) et ont pu apprécier 
tout le travail réalisé. Nous avons ainsi pu rendre 
la confiance accordée à nos nombreux parte- 
naires : la quarantaine de soutiens privés, les 
collectivités (Commune de Belleville, Commune 
de Verdun, Agglomération du grand Verdun, 
Conseil Départemental de la Meuse). Merci 
aussi à ceux qui ont financé nos projets avec la 
Maison de l’Enfance depuis 2006 : Agence pour 
l’Education par le Sport FDB lauréat 2007, FIPD 
Fonds Interministériels de Prévention de la 
Délinquance, Generali France dans le cadre de 
l’opération Atout soleil 2013 organisée par 
Groupement de Prévoyance Maladie Accident, 
Fédération Française Médaillés Jeunesse et 
sports lauréat 2009. Réussir un tel défi à cette 
époque de l’année n’était pas forcément chose 
aisée et notre équipe est fière de son succès. 
Comme c’est le cas depuis 2006, les sommes 
récoltées sur cette journée continueront de 
financer les projets menés en lien avec la 
Maison de l’Enfance de Belleville. Ceux-ci 
touchent le jeune public placé dans la structure 
d’urgence. La confiance aux organisateurs, 
l’opiniâtreté et la solidarité de ceux-ci ont eu 
raison des petites embûches du parcours. Pour 
tout cela, merci encore à tous.  
Renforcer régulièrement l’équipe, les liens 
avec les adhérents : Et puis le « quotidien » de 
FDB reprend ses droits avec des animations 
tous les samedis, des projets à la journée, 
sorties culturelles, jeux, activités diverses. En 
point de mire : renforcer les liens associatifs au 
travers des animations pour générer toujours 
plus l’implication des enfants et l’engagement 
des parents. Régulièrement, il est important 



émotionnellement à FDB. Tous les 
bénévoles, parents, proches sont à 
féliciter et à mettre en avant pour 
croire en notre projet. Tous les 
autres nous renforcent encore plus 
dans nos convictions. En ce début 
d’année 2017 nous souhaitons à 
toutes les associations de faire 
cohabiter au mieux dirigeants, 
parents, institutions, financeurs. 
Elles pourront ainsi mener à bien 
leurs actions et faire avancer leurs 
projets sportifs ou culturels. Bonne 
année associative 2017.  
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Résumé de la saison 2014/2015 
du club de Boxe Française Savate.

Renseignements : FOOT DE BONHEUR 
Parrain : DAVID TERRIER. Affiliation UFOLEP.

BUREAU : 
Président : Laurent FREMINET 
Secrétaire : Valérie CIRE 
Trésorier : Patrick DUCHENE 
Educateurs : Alain LECLAIRE, Patrick DUCHENE 

Port. 06-88-21-01-09

Site Internet : www.footdebonheur.fr 
Mail (associatif): footdebonheur@orange.fr.

Le club, ouvert à tous, officie cinq jours en 
semaine avec 5 moniteurs (tous titulaires au 
minimum d’un CQP de Boxe Française Savate) : 
- les lundis, mercredis, jeudis et samedis pour 

les adultes, 
- les mercredis et samedis pour les enfants, 
- les jeudis pour les personnes souffrant d’un 

handicap (en l’occurrence l’ADAPEIM). 
Cette saison a été marquée par le titre de 
Champion de France d’Esthéban OUDIN, un 
jeune qui a été formé au sein du club depuis 
plusieurs années. 

Celui-ci a fini en beauté la saison 2015/2016 en 
se classant 1er à l’OPEN MONDIAL de SAVATE 
BOXE FRANÇAISE organisé, cette année, en 
Belgique, et aussi, suite à son intégration par 
l’Equipe de France, en devenant finaliste du 
Championnat d’EUROPE. 
Le 14 novembre 2015, le club a organisé un 
déplacement pour aller voir les CHAMPIONNATS 
DU MONDE à Vandœuvre. 
Le 16 janvier 2016, le club a offert la galette des 
rois aux adhérents ainsi qu’aux parents des 
enfants suite à la remise des diplômes de 



passage de grade et en a profité aussi pour 
récompenser les adhérents de l’ADAPEIM par 
une médaille honorifique suite à leurs efforts. 
(120 personnes ont participé à cette mani- 
festation). 

Le 24 janvier 2016, les finales ligues pour les 
jeunes se sont déroulées à Thionville : qualifi- 
cation d’Emeline et Esthéban devenant 
champion et championne de Lorraine et 
défaite de J-B et Arthur. 

Les 05 et 06 mars 2016 se sont déroulés à 
Boulogne-sur-Mer les finales Zones : qualifi- 
cation d’Esthéban lui permettant d’atteindre les 
phases finales du championnat de France et 
défaite d’Emeline. 

Le 12 mars 2016, le club organise, en soirée, le 
championnat de l’Est Combat, superbe soirée 
avec des combats forts en émotion suite à 
plusieurs KO. 

Le 10 avril 2016, afin de financer une partie du 
voyage pour le championnat de France, le club 
organise un grand LOTO à la salle des fêtes de 
Belleville-sur-Meuse. 

Le 10 mai 2016, l’entraîneur Angelo et son 
adjoint Ludo s’envolent avec Esthéban pour l’Ile 
de la Réunion pour aller chercher le titre de 
CHAMPION DE FRANCE qu’ils ramènent fière- 
ment le 15 mai 2016. 
Les 22 et 23 mai 2016, plusieurs jeunes du club 
partent en Belgique à l’Open Mondial de Savate 
Boxe Française... Esthéban remporte le titre 
dans sa catégorie mais d’autres jeunes du club 
y font aussi des résultats prometteurs. 
Le 18 juin 2016, afin de clôturer l’année, le club 
organise un interclub à la salle Convard invitant 
enfants, adultes et vétérans de 4 autres clubs : 
Etain, Longwy, Semécourt et Sarreguemines. 
100 participants ont pu échanger toute cette 
journée alliant séquence d’entraînement, savate 
défense, savate forme et assaut amical. 
Je tiens à remercier tous les bénévoles, les élus, 
les sponsors et les cadres du club pour leur 
investissement ainsi que toutes les personnes 
qui nous ont soutenus. 
Je vous dis un grand MERCI à tous. 

Angelo SANHAGI.
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JUDO CLUB BELLEVILLOIS JUDO & JIU-JITSU 
DOJO THIERRY UDRON

Cette nouvelle saison a démarré avec une grande tristesse puisque le Judo club a appris la 
disparition d'un de ses membres d'honneur en juillet 2016, M. Michel TACCON, qui a tenu son 
rôle de secrétaire du Club pendant presque 20 ans. Au nom de tous les membres du bureau, 
nous présentons à nouveau toutes nos condoléances à sa famille et ses proches.



Dans la poursuite de ses activités, le Judoclub 
Bellevillois est fier des actions menées pour la 
saison 2015/2016. En effet, la mise en place de 
sa page Facebook (« Judo club bellevillois ») 
est en constante augmentation de partage et de 
personnes connectées qui suivent les évène- 
ments du club depuis plus d’un an. L’après-midi 
« J’invite un ami » créée en 2014, et reconduite 
chaque saison, remporte un vif succès. Chaque 
judoka a la possibilité de faire découvrir pendant 
un après-midi, la pratique du judo. De cette 
journée, de nouveaux adhérents s’inscrivent au 
club. 
Pour la première fois depuis de nombreuses 
années, nos judokas ont accepté l’invitation de 
la commune et ont participé au défilé de Saint 
Nicolas, malgré le froid et la pluie. S’en est suivi 
très vite, la visite du Père Noël qui est venu 
distribuer des chocolats et écouter chaque 
enfant qui le désirait. Enfin pour clore la saison, 
chaque petit sportif s’est vu remettre par leur 
professeur M. Mickael PONT, ceinture noire 
5e DAN, un diplôme et nouvelle ceinture, accom- 
pagné d’un tee-shirt à l’effigie du club et de son 
prénom,  pour marquer son passage de grade et 
le féliciter pour tous les efforts fournis pendant 
un an. Autour d’un dernier goûter, et sous un 
soleil radieux, l’heure des vacances avait sonné.  
Certains de nos judokas se sont encore distin- 

gués lors des compétitions départementales ou 
rencontres entre clubs. N’oublions pas non plus, 
de féliciter les membres du 3e cours, démarré il 
y a 3 ans : pendant une heure, le Taïso remporte 
toujours le même intérêt et les mêmes moti- 
vations (cours de cardio, renforcement muscu- 
laire et étirements). 
Nous sommes présents tous les mercredis à 
partir de 17 H 00 au Dojo Thierry Udron, Parc à 
ballons 55430 BELLEVILLE  
- 1er cours de 17h à 18h: pour les 4 ans - 7 ans. 
- 2e cours de 18h à 19h15 : à partir de 8 ans et 

plus. 
- 3e cours de 19h15 à 20h15 : Taïso. 
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Un cours de Taïso.

S.A. VERDUN-BELLEVILLE FOOTBALL

HORAIRES ET LIEUX 
D’ENTRAINEMENTS 

• U6 et U7 (nés en 2010 et 2011, dès l’âge de 
5 ans) : les mercredis de 13h30 à 14h30 au 
Parcs à Ballons à Belleville. 
(Période hivernale à la salle de Désandrouins, 
de 14h à 16h). 
Entraîneurs : Philippe Blaise, Alain Blaise et 
Denis Degien. 

• U8 et U9 (nés en 2008 et 2009) : les 
mercredis de 14h30 à 16h au Parcs à Ballons 
à Belleville. 
(Période hivernale à la salle Convard, de 14h à 
17h). 
Entraîneurs : Michel Debaele et Richard 
Metzger. 

• U10 et U11 (nés en 2007 et 2006) : les lundis 
de 17h30 à 19h et les mercredis de 16h à 
17h30 au terrain synthétique du Pré l’Evêque 
ou au Parc à Ballons de Belleville. 

Entraîneurs : Johan Breton et Mark Amoakan. 

• U12 et U13 (nés en 2005 et 2004) : les 
mercredis de 17h30 à 19h et les vendredis de 
17h30 à 19h au terrain synthétique du Pré 
l’Evêque. 
Entraîneurs : Romain Caquard, Damien 
Therrillion, Frédéric François. 
Dirigeants : Claude Bernard. 

• U14 et U15 (nés en 2003 et 2002) : les lundis 
de 18h à 19h30 au terrain synthétique du Pré 
l’Evêque. 

Entraîneurs : Sylvain Blandin et Philippe 
Blaise. 

• U16 et U19 (nés en 2001 - 2000 - 1999 et  
1998) : les mardis et les jeudis de 19h à 20h30 
au terrain synthétique du Pré l’Evêque. 
Entraîneurs : U16/U17/U18 Jean-Louis Colin 
(dirigeant Denis Degien) 
et U18/U19 Mirel Tudorache et Noël 
Montéragioni. 

SAISON 2016-2017
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• Séniors Féminines : les lundis de 19h à 
20h30 au terrain synthétique du Pré l’Evêque. 
Entraîneurs : Anthony Roux et Mabu Charley. 

• Séniors et U20 : les mercredis et les 
vendredis de 19h à 21h au terrain synthétique 
du Pré l’Evêque. 
Entraîneurs : Christophe Ponsin, Philippe 
Leriche et Grégory Thomas. 

• Responsable des gardiens de buts  U11 et 
U13 : Noé Della Vedova. 

• Responsable des gardiens de buts  U15 et 
U19 : Sylvain Blandin. 

• Responsable de la section sportive du 
collège Buvignier : Jean-Louis Colin. 

N’HÉSITEZ PAS À NOUS REJOINDRE 
• Président : Youness Soubeir. 
• Responsable sportif section jeunes : 

Stéphane Gayet. 

• Coordinateur sportif : Tony Grégorio.

ELLEVILLEAVIRON B Belleville 55 Aviron

Section Compétition  
Très bon début de saison sportive 2016-2017 
pour l’équipe de compétition de Belleville 55 
Aviron. 
Le club a participé aux trois régates régionales 
de début de saison : Régate Skiff Sprint de 
Belleville, Régate de Verdun et Coupe d’Hiver 
Réga à Nancy. 

De nombreuses bonnes places et plusieurs 
victoires ont récompensé les efforts de nos 
rameuses et de nos rameurs. 

Régate de Belleville  
- Tristan Charlier : Champion de Meuse J13 en 

skiff 
- Victoire de  Justin Renaux, le benjamin du 

Club, dans la course skiff/canoe J10/J11/J12 

activités nombreuses et soutenues



- 2e place de Baptiste Ehles en skiff J17/J18 

Régate de Verdun 
- Victoire en 4 de couple, équipage Caillot 
- Victoire en 2 de couple J13/J14 : Tristan 

Charlier en double avec Campello de Pont à 
Mousson 

- Victoire en 2 de couple senior d’Alex Caillot et 
Florian Jean 

Coupe Réga de Nancy  
- Victoire d’Elise Gigout et Louise Heully en 4 de 

couple Yolette en équipage mixte avec l’USM 
- 2e place en 8 de couple femme J14 en équi- 

page mixte avec l’US de Mittersheim 
- 2e place en 4 de couple Yolette J14 en équi- 

page mixte avec St Mihiel 

Aviron Adapté 
L’équipe du Club de Belleville 55 Aviron, formée 
de rameurs issus de l'IME de Thierville, a 
participé à la 14e rencontre inter-régionale 
Aviron-Adapté et Handi-Aviron de Charleville-
Mezières .  

Finale Régionale du Challenge 
du Jeune Rameur Adapté  
Cette épreuve s’est tenue, cette année encore, 
sur le plan d’eau de Belleville avec le concours 
de cadres techniques et d’arbitres de la Ligue 
Lorraine d’Aviron. 
Notre équipe s’entraîne actuellement en vue 
des épreuves qualificatives pour le Champion- 
nat de France Adapté d’Aviron Indoor. 

Aviron scolaire 
En fin d’année scolaire le club a accueilli plus de 
120 élèves du Collège Saint-Exupéry de Thier- 
ville et de l'Ecole Primaire Maginot de Belleville 
pour des séances “Aviron Découverte”. Les 
élèves de chaque classe ont pu bénéficier d'une 
séance d'une demi-journée. 
Chaque jeune participant s'est vu remettre un 
bon pour deux séances d'Aviron gratuites  

Suite à notre participation à Octobre 
Rose l’an passé 
Une activité régulière de pratique à l’ergomètre 
s’est mise en place, en liaison avec l’IRCA et la 
Ligue contre le Cancer, au profit des femmes 
traitées pour un cancer du sein. 

Section Aviron-Loisir 
La section «  Loisir »  est composée de rameuses 
et de rameurs adultes qui pratiquent très 

régulièrement,  cette section s’adresse à toutes 
celles et à tous ceux qui souhaitent se livrer à 
une saine activité sportive de pleine nature dans 
une ambiance de franche convivialité. L’hiver 
l’entraînement se poursuit en salle, bien au 
chaud, par la pratique de l’ergomètre. 

La Brocante de Septembre 
21e édition cette année. Rendez-vous tradi- 
tionnel de tous nos amis Bellevillois, elle a 
rassemblé, comme chaque année vendeurs et 
chineurs venus très nombreux manifester leur 
soutien au club.  

Pour contacter le Club  : 
Tél : 03.29.86.05.44 

E.MAIL : beatricetiteux55@gmail.com 
Renseignements & Inscriptions : 
sur place, au Club, Chemin du Wameau, les 
mercredi et samedi de 14h à 16h. 
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NAISSANCES du 22 décembre 2015 au 2 décembre 2016

MARIAGES  du 20 février  2016 au 31 décembre 2016

DECES du 13 décembre 2015 au 06 décembre 2016

DE ARAUJO Diana 22 décembre 2015 VERDUN (MEUSE) 
THOMAS Oscar 22 décembre 2015 VERDUN (MEUSE) 
ABDILLAH Rahim 14 janvier 2016 BAR-LE-DUC (MEUSE) 
LAMBOTTE Milan 17 janvier 2016 VERDUN (MEUSE) 
TAHIROVIC Elma 04 février 2016 VERDUN (MEUSE) 
FAVALLI Chelsy 12 février 2016 VERDUN (MEUSE) 
FERO Ermes 17 février 2016 VERDUN (MEUSE) 
PEDRON MATHIEU Stévan 19 février 2016 VERDUN (MEUSE) 
SCHUH Humbeline 10 mars 2016 VERDUN (MEUSE) 
GRESSIER Noline 24 mars 2016 ST-MARTIN-BOULOGNE (62) 
BRUEZ Léane 26 mars 2016 VERDUN (MEUSE) 
GAIPPE Sheïlie 14 avril 2016 BRIEY (M & M) 
HAERTER Prya 18 avril 2016 VERDUN (MEUSE) 
MIRGHANE Inaya 26 avril 2016 VERDUN (MEUSE) 
CHAUFER VINUELA Rafael 27 mai 2016 NANCY (M & M) 
LEGAY Lucas 23 juin 2016 VERDUN (MEUSE) 
LAGUERRE Justin 29 juin 2016 VERDUN (MEUSE) 
TCHONG TAI Tuatea 30 juin 2016 VERDUN (MEUSE) 
BLANDIN Miya 01 juillet 2016 VERDUN (MEUSE) 
HOLLARD Stacy 04 juillet 2016 VERDUN (MEUSE) 
BOHIN Inès 28 juillet 2016 VERDUN (MEUSE) 
PIERRE Jeff 04 août 2016 VERDUN (MEUSE) 
MESNIL Flavie 17 août 2016 VERDUN (MEUSE) 
PERNOT Maxence 10 septembre 2016 VERDUN (MEUSE) 
PARMENTIER Rubis 22 septembre 2016 VERDUN (MEUSE) 
BAYER Sahomé 10 octobre 2016 VERDUN (MEUSE) 
ESSEMA Brel-Junior 18 octobre 2016 VERDUN (MEUSE) 
DIDIOT Alyana 24 octobre 2016 VERDUN (MEUSE) 
LEDUC Emma 25 octobre 2016 NANCY (M & M) 
SPILMANN Louis 31 octobre 2016 VERDUN (MEUSE) 
KÉRYNCK Bastien 02 novembre 2016 VERDUN (MEUSE) 
BOUQUOT Marie 12 novembre 2016 VERDUN (MEUSE) 
LAMBOLEY Evan 18 novembre 2016 VERDUN (MEUSE) 
LELIEVRE Noa 25 novembre 2016 VERDUN (MEUSE) 
DAOUD Zéyann 01 décembre 2016 NANTES (44) 
FEREOL Noah 02 décembre 2016 VERDUN (MEUSE) 

PAPARCURI Christopher et MANGEARD Audrey 20 février 2016 
ABDILLAH Riadhu et PAIN Alisson 17 juin 2016 
DEVILLEZ Kévin et LANGLOIS Emilie 18 juin 2016 
LAROCHE Stéphane et COLIN Stéphanie 02 juillet 2016 
HENRY Patrice et LAGARDE Sandra 09 juillet 2016 
REINHARDT Zita et VERMEERSCH Sophie 16 juillet 2016 
MICHEL Anthony et DEHGHAN Julie 30 juillet 2016 
DUBAUX Geoffrey et AUBRY Clotilde 06 août 2016 
GABON Yohann et LORRAIN Kathia 13 août 2016 
MALHERBE Jordan et BANDINI Mélanie 13 août 2016 
LECAT Patrice et CHRETIEN Patricia 20 août 2016 
VALENTE Pierre et CARBONNIER Virginie 27 août 2016 
BRAUCOURT Christopher et PATENERE Christelle 22 octobre 2016 
RENAUX Roger et BESSOUYAH Kheira 28 octobre 2016 
BANOWSKI Nicolas et VALENTIN Marjorie 24 novembre 2016 
EHLES Jean-Paul et BASSO DE MARCH Laurence 31 décembre 2016

CONVARD Roger 13 décembre 2015 VERDUN 
BIGANZOLI née REMY Geneviève 01 janvier 2016 VERDUN 
BARGÈS née PANGAUT Eliane 03 janvier 2016 VERDUN 
XAÏS Rino 05 janvier 2016 VERDUN 
WILLAERT née BELLEVILLE Madeleine 08 janvier 2016 VERDUN 
BULTEZ née MARCHAL Pierrette 22 janvier 2016 VERDUN 
ROUYER Roger 04 février 2016 BELLEVILLE 
PINSART Jacques 08 février 2016 VERDUN 
DAVIGNON née LEMOYNE Pierrette 14 février 2016 VERDUN 
ROMULUS Hilaire 03 mars 2016 VERDUN 
LAVIGNE Josiane 10 mars 2016 BELLEVILLE 
BAYER Christian 22 mars 2016 VERDUN 
DUPONT née GRIDELET Marcelle 03 avril 2016 VERDUN 
CREMONESI Patrick 06 avril 2016 VERDUN 
DAVIGNON Maurice 11 avril 2016 BELLEVILLE 
FLOCQUET Marc 17 avril 2016 VERDUN 
BINI née CONTI Gilda 26 avril 2016 VERDUN 
COLIN née BOURGERIE Marie-Thérèse 01 juin 2016 BELLEVILLE 
GANUZA née POINCOT Noëlle 07 juin 2016 BELLEVILLE 
TRUSSARDI Louis 21 juin 2016 VERDUN 
VENDRISSE Gérard 26 juin 2016 VERDUN 
AUGER Pierre 28 juin 2016 VERDUN 
KARCZ Régine 29 juin 2016 ARS-LAQUENEXY (57) 
KOCH Marie-Louise 12 juillet 2016 VERDUN 
SEVETTE Yves 17 juillet 2016 VERDUN 
MOULU Serge 21 juillet 2016 VERDUN 
MAHALMA Laarhem 12 août 2016 VERDUN 
LENGA Philippe 30 août 2016 VERDUN 
AUSSEL née ANTOINE Etiennette 02 septembre 2016 VERDUN 
PRIOUX Pierre 30 septembre 2016 VERDUN 
RICHARD Danielle 03 octobre 2016 BELLEVILLE 
LEQUY née HANCE Madeleine 10 novembre 2016 VERDUN 
AUBERT Etienne 15 novembre 2016 VERDUN 
GATEAU née BATTIGELLI Marylène 20 novembre 2016 VERDUN 
DEMOUTE née ACQUISTAPACE Angèle 28 novembre 2016 VERDUN 
BEAUSIR Claude 01 décembre 2016 VERDUN 
PATÉ née COLLIN Françoise 06 décembre 2016 VERDUN

Mise au point sur le dossier 
d’extension du cimetière communal 

à Belleville sur Meuse 

Vous avez pu lire dans la presse, début août 2016, l’article relatant un nouveau 
rebondissement dans le dossier de l’extension du cimetière communal à Belleville- 
sur-Meuse. Alors, une nouvelle polémique à l’initiative de Mme Corine THOMAS-
MOULET, conseillère municipale élue en mars 2014 sur la liste d’opposition, se 
développait concernant ce dossier. Pour moi, cette polémique n’a pas lieu d’être 
puisque le dossier était bouclé depuis mars 1977. C’est pourquoi, je me dois de vous 
informer de l’historique de cette affaire. 
Lorsque j’ai été élu maire de la commune de Belleville-sur-Meuse en mars 1977, 
mon prédécesseur, M. Jean DEMENOIS, avait effectué toutes les démarches pour 
exécuter ce dossier de travaux, démarches confirmées dans une délibération du 
24 février 1977, date du dernier conseil municipal de M. DEMENOIS. Il avait réalisé 
la procédure et les travaux légalement en s’appuyant, dès 1974, sur la direction 
départementale de l’agriculture qui était maître d’œuvre pour ce projet. La famille 
MOULET a été consultée puisque  M. le Directeur Départemental de l’Agriculture lui 
avait adressé le 8 novembre 1976 un courrier pour lui demander de donner un avis 
sur le dossier et tout particulièrement sur les travaux prévus sur leur parcelle à savoir 
la réalisation d’une voie carrossable afin de faciliter l’accès au cimetière par les 
véhicules funéraires. Cette emprise, pour réaliser l’accès, représentait 182 m2. Aucune 
réponse n’a été fournie par M.et Mme MOULET. 
En arrivant aux affaires de la mairie, il me restait donc, concernant ce  projet, à signer 
les actes d’achat des six  autres parcelles appartenant  à différents propriétaires, dont 
la famille MOULET afin d’obtenir la surface nécessaire à l’extension prévue du 
cimetière communal, ce que j’ai fait. Encore une preuve que M. et Mme MOULET 
étaient forcément au courant de ce projet d’extension puisqu’ils ont signé l’acte de 
vente de deux parcelles. Aucune remarque n’a été faite à ce moment-là. 
Une fois cette emprise réalisée, l’extension n’a pas été effective dans le prolongement 
des premiers travaux puisque les concessions du  cimetière actuel n’étaient pas toutes 
cédées. Par ailleurs, la commune a engagé en 2001 une procédure de reprise de 
concessions abandonnées, procédure qui, selon la loi, dure 5 ans. Donc en 2006, 
près d’une centaine de concessions ont pu être récupérées ce qui donnait du temps 
à la commune pour finaliser l’extension prévue. C’est ce qui a été fait par les travaux 
engagés et réalisés cet été 2016.  
Entre temps, en avril 2005, réveil de Mme Fernande MOULET qui revient en mairie, 
soit plus de 32 ans après le début de ce dossier, pour demander la remise en état de 
sa parcelle non constructible à moins de 35 m du cimetière à savoir la suppression 
de l’accès réalisé. Des entretiens en mairie et des conversations téléphoniques ont eu 
lieu avec Mme MOULET. Mais il fut impossible de trouver une solution, il n’y avait 
aucune avancée possible. En effet, Mme MOULET, lors des différentes discussions,  
restait sur sa position : pas d’échange de terrain ni d’achat par la commune mais 
restitution du terrain à son état initial en argumentant que la parcelle était dévalo- 
risée, alors qu’elle est non constructible (référence P. L. U.). 
Pourtant, à cette époque, la commune proposait une solution simple (soit achat ou 
soit échange de terrain) qui, mise en œuvre en s’appuyant sur un bornage déjà 
effectué « deux fois », aurait préservé les intérêts de chacun. Mon dernier courrier à 
Mme MOULET date du 6 mars 2008 afin d’avoir un avis sur la proposition de la 
commune. Je n’ai pas eu de réponse et aucun contact. Depuis cette date, silence 
radio ! Sa fille Corine affirme par contre et par écrit aux conseillers municipaux que 
j’agresse régulièrement sa mère, Mme Fernande MOULET, vraiment, on est en pleine 
dérive mensongère, gros mensonges relevés dans ce courrier, de qui se moque-t-on, 
de moi et de tout le monde !!! Ça suffit !!!  
Ensuite, c’est le rebondissement que vous avez pu lire dans la presse suite aux travaux 
engagés par la Commune pour réaliser cette extension du cimetière communal 
provoquant les réactions que vous avez apprises par la Presse, ou par les courriers qui 
ont suivi. Avec des réactions et actes sur le chantier inadmissibles de la part d’une 
conseillère municipale s’ingérant sur le chantier pour demander l’arrêt des travaux, 
alors qu’elle n’en avait aucunement le pouvoir… et contournant le Maire de 
Belleville. Ces travaux sont à présent terminés. 
Agissant pour sa mère, Mme Fernande MOULET, Mme Corine THOMAS-MOULET m’a 
fait remettre, en mains propres, un exploit d’Huissier pour me sommer d’arrêter les 
travaux. J’ai reçu l’Huissier en salle du Conseil pendant deux heures en présence 
d’employés communaux et lui ai présenté toutes les pièces du dossier qu’il réclamait. 
Il a pu constater que rien n’était anormal… et depuis, je n’ai aucune nouvelle. 
Alors, si elle veut, la famille MOULET a toujours la possibilité de saisir la justice pour 
qu’elle apprécie la situation. De mon côté, j’ai consulté des juristes de haut niveau qui 
m’ont rassuré sur la régularité des démarches aboutissant au lancement des travaux. 
Et aussi, de par la loi, le Maire est garant et responsable de par son pouvoir de Police 
de l’administration du cimetière. Voici le résumé que je tenais à faire sur cette affaire 
qui rebondit de temps en temps depuis près de 40 ans après des périodes de silence 
et surtout à cause du manque de réponses des intéressés au moment où ils ont été 
interrogés pour donner leur avis. 
Puis le Maire reste à la disposition de tout administré et toutes celles et ceux qui 
souhaiteraient le rencontrer pour obtenir un complément d’informations sur ce 
dossier sensible. 
P. S. : Je rappelle, une fois de plus, que la commune a toujours été disposée à payer 
la parcelle considérée au-delà de sa valeur (même si elle n’est pas constructible), ou à 
aller vers un échange très favorable pour la famille MOULET… qui veut SON terrain.
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